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Regeste
A.________/Autorité de surveillance LPP et des fondations de Suisse occidentale, Fondation B.________ | La LPA-VD est applicable aux décisions émanant de l'autorité de surveillance LPP et des fondations de Suisse occidentale (As-SO), qui est une autorité intercantonale (c. 1). Les conclusions du recourant en annulation de la révocation de sa fonction de membre d'un Conseil de Fondation n'ont plus d'objet puisque dite fondation a été radiée du registre du commerce ensuite de son absorption par fusion avec une autre fondation. Les autres conclusions sortent en outre de l'objet du litige (c. 2). Recours au TF déclaré irrecevable le 6 juillet 2023 (5A_244/2023).
Erwägungen
E. 1
a) La décision attaquée émane de l’As-SO, qui est une autorité intercantonale. Il convient dès lors à titre liminaire de vérifier la compétence du tribunal de céans pour traiter du présent recours. L’art. 84 du Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC; RS 210) prévoit que les fondations sont placées sous la surveillance de la corporation publique (Confédération, cantons, communes) dont elle relève par leur but (al. 1). Les cantons peuvent soumettre les fondations dont la surveillance relève des communes au contrôle de l’autorité cantonale de surveillance (al. 1bis). S’agissant du canton de Vaud, la matière est traitée à l’art. 53 du Code de droit privé judiciaire vaudois du 12 janvier 2010 (CDPJ; BLV 211.02). A teneur de cette disposition, la surveillance des fondations est régie par le concordat du 23 février 2011 sur la création et l’exploitation de l’autorité de surveillance LPP et des fondations de Suisse occidentale (al. 1); quant à l’al. 2, il exclut une surveillance communale des fondations. b) Le concordat précité, du 23 février 2011 (C-AS-SO; BLV 831.95), lie les cantons de Vaud, du Valais, de Neuchâtel et du Jura; il régit l’organisation de la surveillance, au sens du droit fédéral, des fondations et des institutions de prévoyance ayant leur siège dans les cantons partenaires (art. 1). Plus précisément, l’autorité en question, constituée dans la forme d’un établissement autonome de droit public doté de la personnalité juridique (art. 2 al. 1), a pour mission d’assurer la surveillance des institutions de prévoyance; les cantons partenaires peuvent au surplus lui attribuer la surveillance des fondations classiques régies par les art. 80 ss CC (art. 3, respectivement al. 1 et 2 du concordat). c) L’art. 31 du concordat régit enfin la procédure et les voies de droit applicables. Il traite tout d’abord du régime spécifique aux décisions prises à propos de l’émolument annuel de surveillance, qui n’est pas en cause ici (voir al. 1 et 2). Par ailleurs, l’al. 3 prévoit ce qui suit: "Les dispositions du droit fédéral et du droit cantonal du canton du siège régissent la procédure applicable aux autres décisions que prend l’établissement, ainsi que la procédure de recours contre ces décisions." Cette disposition se réfère au siège de l'établissement (dans ce sens, arrêt CDAP GE.2021.0167 du 20 décembre 2022 consid. 1c; Denis Piotet, Droit privé judiciaire vaudois annoté, Bâle 2021, ad art. 53 CDPJ no 7; contra, à tort, arrêt CDAP GE.2020.0095 du 11 mai 2021 consid. 1c; l’art. 31 al. 3 du concordat mentionne en effet expressément l’établissement, de sorte que, lorsqu’il mentionne le droit cantonal du siège, il se réfère au siège de l’établissement et non à celui de la fondation surveillée); la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36) est applicable; le recours est en outre ouvert auprès de la CDAP (art. 92 LPA-VD),de sorte que la cour de céans est compétente pour en connaître.
E. 2
Le recourant prend des conclusions de natures diverses, si bien que, dans un premier temps, il convient de définir l'objet du litige. a) L’objet du litige est défini par trois éléments: la décision attaquée, les conclusions du recours et les motifs de celui-ci. Selon le principe de l’unité de la procédure, ne peuvent être examinés et jugés, en principe, que les rapports juridiques à propos desquels l’autorité administrative s’est prononcée préalablement, d’une manière qui la lie sous forme de décision. L’objet du litige peut être réduit devant l’autorité de recours, mais pas étendu, ni modifié (ATF 136 V 362 consid. 3.4.2). Le juge administratif n’entre pas en matière sur des conclusions qui vont au-delà de l’objet du litige qui lui est soumis (ATF 134 V 418 consid. 5.2.1; 125 V 413 consid. 1a et les références citées). L'art. 79 al. 2 LPA-VD (disposition applicable au recours de droit administratif devant le Tribunal cantonal par renvoi de l'art. 99 LPA-VD) précise du reste que le recourant ne peut pas prendre des conclusions qui sortent du cadre fixé par la décision attaquée. b) En l'espèce, la décision attaquée ne porte que sur la révocation du recourant de ses fonctions de membre du Conseil de fondation et sur le refus de le réinscrire au registre du commerce en cette qualité. Le litige est donc circonscrit à ces points et les conclusions qui sortent de ce cadre sont irrecevables. En particulier, dans sa seconde écriture du 17 novembre 2022, le recourant a "confirmé" son opposition à la décision du 21 octobre 2021 notamment au motif que l'indemnité de dépens partiel allouée dans la cause GE.2020.0095 aurait été "détournée" au profit de l'étude de son conseil d'office. On en déduit qu'il requiert que cette indemnité lui soit versée personnellement. Il a en outre requis d'être exonéré de la facture adressée par la DGAIC le 28 septembre 2021 en lien avec le remboursement de l'assistance judiciaire. Dans la mesure où ces conclusions ne se rapportent pas à un élément tranché dans la décision dont est recours, elles excèdent le cadre du litige tel que défini ci-dessus et sont par conséquents irrecevables.
E. 3
Le recourant requiert implicitement l'annulation de la décision querellée ainsi, en conséquence, que sa réintégration au sein du Conseil de la Fondation "B.________" et sa réinscription en cette qualité au registre du commerce. Cette fondation a toutefois été radiée du registre du commerce le 14 décembre 2022, ensuite de son absorption par fusion avec la Fondation C.________. Il en résulte que les conclusions du recourant n'ont plus d'objet, aucune réintégration n'étant désormais possible. On relève sur ce point qu'un recours peut devenir sans objet, non seulement par suite d'une modification de la décision attaquée ou d'une nouvelle décision (cf. art. 83 al. 2 LPA-VD), mais également en raison d'autres circonstances (cf. arrêts CDAP GE.2019.0149 du 21 novembre 2022 consid. 3; AC.2005.0131 du 7 novembre 2007 consid. 1; sur un cas similaire GE.2018.0160 du 16 juillet 2020 consid. 3b). Le recourant paraît soutenir que le recours aurait encore un objet en raison des irrégularités liées à l'exécution de l'arrêt GE.2020.0095, respectivement du processus de fusion entre les deux fondations. Ce dernier point ne ressort pas du cadre de la décision attaquée, comme évoqué au considérant précédent. Quant à l'exécution de l'arrêt GE.2020.0095, même si les irrégularités alléguées devaient être finalement avérées, ce constat ne pourrait permettre une intégration du recourant au sein d'une fondation qui a été dissoute. Il n'y a donc pas d'intérêt privé ou public prépondérant qui justifierait malgré tout d'entrer en matière sur le fond du recours. Il peut donc être statué sur le présent litige sans interpeller les autres parties sur les griefs du recourant (art. 82 LPA-VD).
E. 4
Il résulte de ce qui précède que le recours est désormais sans objet, dans la mesure de sa recevabilité. Il doit ainsi être rayé du rôle. Dans la mesure où le recourant n'avait pas été informé de la conclusion du contrat de fusion avant le dépôt de son recours, on ne saurait lui faire grief de l'avoir déposé. Il convient donc de renoncer à percevoir un émolument judiciaire (cf. art. 50 LPA-VD). Il n'y pas lieu à l'allocation de dépens (cf. art. 55 LPA-VD).
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